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avertissement.

(Tl PT écit fut redise il y a pluficurs moisj il étoit dcftiné à prcparef

dansl’Afeblée Nanonnk la dilaiflîon du Vrojet dç Dteret fur U mariage

,

5- a/ L & r^sdres qui doivent conjîater L^etat des perfonnes (i).

1 £ a a cmunbuelibal,.,^ fur cet objet Ip fcrupules 6e les alarmes

qu’on s’eft plù à répandre, ôc qui ont remde l’etabliffement aune mf-

titution qui devient de pins en plus neccuaite.

11 devoit être fuivi de deux autres Difeours dont le premier eat

expliqué en détail les règles que la Loi pançoife doit exiger nour U
r^r^c rmnaar^q civiles qui doivent etre abolies ou modifiées, &

raun^eût exïminl queli; fotle civile convient mieux en France pour

cor-^later l’tbat des per onnes ,
& les exceptions que peuvent exiger

,
dans

'e iVftêmc du Projet j
la ville de Paris, à came de fon immenfe popula-

tion & les villages encore nombreux, où l’on ne trouve gueres que

è curé qui rache^ctire, qui puiffe tenir convenablement les regtflies

de la naiffance, des mariages, Sc de la mort des hommes.

L’AlTcmblée Nationale a eu de fortes raifons politiques pour a|Our-

ner, comme elle l'a fait, ce Projet fi confoime a fefprit de la Conf

îiîution. ^

Mais on en viendra tôt ou tard à preferire un mode corrimun a tous,

pour conftater les trois grandes époques de la

P'"*
P"

toLiiours vitieux, parce quTl offre moins de fnrete dans 1 operauon ^a

nks importante • & plus de diffculté dans les recherches les piUS fre-

?uentcs”‘& Te" idus niceffaites. Un mode pattùl
fJjf

liivit effectivement la teiig.on, qui s indigne de '

“‘".If /“J
“ ’

qui gémit de voit fi fouvent dans nos mariages, le pi tie, ks cpcux,

Swigfs en quelque forte _pat h Loi, de pictanct le Saetement, & de

fe rendre complices du meme lacrilege.

Il cfl peut être convenable, pour la plus grande commodité des admi-

nifiréf, pTar'la meilleure tenue des regiftres, pour d.mmuer te de

'cette naitle du fetvice public, enfin, pour ecartet tout foupçcn d infidé-

lité à^renvagement de ft pendiet les niinifties du culte catholique , d cin-

p'ver Tes%urés- mais if fattdtpit aufli. qu’en Œn '

hvile ,
leur miniftère fût forcé , & parfaitement fepaïc deè tonStons

pift'>r'’les5 qu’iils fuffent à cet égard ce qu’ils doivent etre en cette par

S cè qu’ils font en Alface.^de véritables officiers civils ,
rapportant

des’ aaes^civi s éi^alement pour les hommes de toutes les religions, &
même pour ceux “qui ont le malheur de n’en reconnoitre aucune.

On vit à l’occafion de l’Edit de Novembre 1787, en faveur des non-

catholiques , des évêques & des curés, afi'eaer de fe refukr ayune metiue

il raifo^tinable; c’ croit faute de lageffe & de lumières. ‘

plus de prudence ôe de difeernement du Cierge patriote ,
fcul admis par

nos Loix à gouverner les EgUfes Nationales.

( 1 ) On trouve a troificme édition de ce Projet

rAfi'nnblée Nationale.

chez Mv Baudouin ,
Tmpi imeut de



RAPPORT
Sur' la Tiécessité de supprimer les dispenses

de mariage
,
de supprimer ou de modifier

les obstacles qui le retardent ou Vannid-

hnt ^ enfin d"^établir une forme purement

civile pour coizstater V&tat despersonnes^

>

g

Messieurs,

Une des plus importantes matières & des plus

délicates va être foiimlfe à votre délibération. Elle

intéreffe également la religion & la politique
,

le b’en

des individus & la profpérité générale de renipire.

Elle n’efl pas étrangère à cette conftitiition glorieiiie,

principal objet des travaux de raiTemblée nationale

,

& qui vous mérite à jamais la leconnoiiiance du genre
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humain. Notre liberté
,
notre bonheur feroieiît mal

afiurés
,

fi vous laiffiez fubfifter l’ancienne légiflation

françoife fur le mariage ;
mais notre conftituf.on pour-

joit fe trouver en péril, li
,
clans les changemens ne-

ceflaires à ordonner
,
votre marche n’étoit pas dirigée

avec la fap-elTe & la circonfpeaion que pre_rcnt la na-

ture de l’objet ,
ou même que peuvent exiger les cir-

conftances.
. , ,

.

Vous nous avez demandé un projet de loi qui re-

médie à Tabus des dîfpenfes de mariage ,
aux graves

inconvéniens qu’elles entraînent, & à

vent fe rencontrer dans les refus de la benediétion

nuptiale. _ p, •

Ces difpenfes, accordées ou refufees trop arbitrai-

rement ,,Tupporent ce qu’on appelle empêchemens

dirimans ou prohibitifs ,
c’eft-a-dire ,

des réglés ou

conditions à la plupart defquebes on dérogé
,
Sc qui,

lorfqu’il n’y eft pas dérogé, rendent le mariage nul ou

illicite

Les' refus de bénédidion nuptiale fuppofent ,
outre

ces mêmes règles ,
d’autres principes qui prefcrivent

aux curés, miniftres nécelfaires dans 1 ordre aduel,

& du contrat & du facrement de mariage ,
certaines

obfervances dont ils ne doivent pas s écarter dans cette

partie de leurs fondions. .

^ On n» f'"”'ob comprendre les abus
j
les inconve-

pi OM v'^cue follicituda, S SOÛK, k.

rcmède's efficaces ,
6 l'on ne connoit pas les legfa

dont robfervation rend te mariage nul ou idicite ,

celles qui peuvent autonfer ou faire excufer le refus de

la bénédidion nuptiale.
. . ,

Je n’examine point l’origine ,
la convenance des

em.pêchemens de mariage ,
ni le fort qu ils ont eprou-

vés^dans la fuite des fiècles; je prends les chofes daris

l’état où elles font; je ne m’arrête quaux empccbe



mens a&ielkment reçus en France
,

<Sc aux difpenfes
qui en étoient accordées ou refurées.

Je n’ai point à parler de quelques cas dont la dif-

penié n’étoit pas admife ; comme la violence » le rapt
,

rimptiiirance
,
Terreur dans la perfonne, un" premier

mariage fubriilant : il efl allez clair qu ils iFappartieo-<
nent pas à mon fujet.

On pourroit croire d’abord qu’il flrudroit écarter de
même ja proFeffion religieufe, puirqne la loi, ne re~
connoiiTant plus de vœux folemnels de religion

,
a

ceiié.de reconnoitre Tobilacle qu’ils apportSent au
mariage : mais la loi civile, en cette matière

,
ne délie

pas les confctences. L’autorité eccléliaibque reconnoît
encore cet empêchement; elle a droit de le reconnob
tre, non pas comme irritant, mais comme prohibitif; âc
vous ne voudriez pas, vous ne pourriez pas iiiffement'
faire punir un curé qui refureroit la bénédidion nup-
tiale à des ci-devant religieux ou religieufes. Il faut
donc compter le vœu foîemnel de religion parmi ces
caufes qui, dans l’état préfent, ne rendroient pas le
mariage nul

,
mais qui certainement peuvent juiliiier

un refus de bénédidion nuptiale à l’égard de ceux qui
avoient fait profeffion avant le décret du i 3 février
dernier. Je dois d’abord fixer votre attention fur les

empcchemens dérimans du mariage, reconnus par la
loi de Tétat, & dont on peut obtenir difpenfe avec plus
ou moins de difficulté.

^

La parenté^ & l’affinité entre les futurs conjoints
viennent fe placer au premier rang; elles forment *

chez toutes les Nations, des empechemens dirimans
Sc ces empêchemens s’étendent

,
en la plupart des pays

catholiques, jiirqu’aii quatidème degré, félon la com-
putation canonique

,
c’eft-à-çiire

,
juiqu’à la quatrième

génération
,

depuis le tronc commun & fans le

compter.

A 2
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Lorfoue l’affinité provient d’un commerce illicite

,

elle ne s’étend, en collatérale, que pfqu au degre de

coiifin-crerniain înclufivenient.

Il n’ÿ a point de difpenfe en ligne Qireéle ;
d
^ y ^n

a point , dans la ligne collatérale ,
entre frcres & foem.

,

même de deux mariages difFcrens.

La dffiaenfe a toujours été rare & d.fficde entm le

iieau-frèr'e & la belle-foeur ,
entre 1 oncle & la mece

,

là tante & le neveu. .
.

Ma-s, au-delà de ces degrés, la difpen.e eto.t ac-

cordée à Borne, à tous ceux qui payo:ent une taxe

ou forte ou légère ,
dont l’emploi le plus religieux

ne fauroit couvrir l’irréguiante.

Op a difpenfé quelquefois du vœu de continence

attaché aux ordres facrés ;
mais c’étoit pour des rauons

d’état, ou par voie de jugement dans le cas du Iqu-

ffiionat reçu par l’effA de la crainte & de la vio-

il eft rare aufii en général de difpenfer de la diver-

filé de cuite. Cet empêchement, conficlsre comme

dirimant, date en France de l’an 1680. Depuis cetm

époGiie, le menfonge & le facrdege ont

cueffiment exempté des rigueurs d une xoi eg=iiement

pernicieufe à la rehg’on oc à l état.
_ ^

Un fils ,
un frère ,

ne peuvent reguüeremert epou-

fer celle qui a été fiancée à leur yere, a leur frere. Le

fouvenir de fiançailles réfolues, & qui ne lOnt plus

eyiftantes. forme dans ces degrcs,un empccnement

dhémant qu’on appelle d’honnet^e
^

puisque. La

difpenre en eft rare; le defir de loctenir eft peu

commun. . • • ^

Enfin ,
le meurtre d’un premier conjomi, & 1 .-dU-

tère en certains cas
,
produifent entre le ^’-^vivant &

fon complice un empêchement dirimant dont la di

penfe s’accorde ,
mais au for inteneur leulemenc & eu
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cas de mariage déjà contradé^ 6c iorfque îe crmie eft

ignoré du public.

Il s’en faut bien que ce foientdà les feules difpenfes

matrimoniales. Les loix de l’état
,
ou les régies de l’é-

glife, prefcrivent dans la célébration de ce contrat,

dans radminiflration du facrement qui le fandiiie

,

certaines obfervances dont Fomiffion n’emporte pas

de nullité,& dont les évêques accordoient facilement

des difpenfes, moyennant une aumône ou contribu-

tion afîez légère en elle-même, néanmoins onéreufe

aux contradants. Je citerai les dÜpenfes de deux bans

dont la pratique ne fert qu’à humilier les plus pauvres

citoyens qui en font feuls exclus par leur misère
, ôc

celles de 3 bans qui font ordinairement fort abufives
,

celles pour époufer hors de fa paroilTe, celles du teins

où les noces font interdites
,
celles de l’heure avant la-

quelle il eft défendu de célébrer la m.efTe. Voilà ce qui

corifhtiioit principalement les revenus du fecrctariat

des évêques, objet confidérabie enpliifîeurs diocèfes.

Le défaut du domicile matrimonial, fixé par les ordon-

nances, efl auUi un empêchement, mais dont la dif-

penfe, dans une partie du royaume, a été laiflée aux

évêques, tandis qu’ailleurs, elle eù réfervée unique-

ment au roi Le minidre aind que le prélat la faifolent

payer.

Avant l’année 1789, le pape, comme chef de

l’églifè catholique, exérçoit en France la principale

autorité en matière de dirpenfesde mariage. Onfavoit

que les évêques n’ont reçu de Dieu aucune puifiànce

civile, ôc copféquemment qu’ils ne peuvent, que par

la connivence du gouvernement, valider des conven-

tions matrimoniales réprouvées parla loi; on favoit

auiTi
,
que dans l’ordre ipirituel

,
un évêque a

,
par fon

caradère
,
toute l’autorité néceiTaire au falut de fes

diocéfains, oonféquemment le pouvoir de leur accoj-



der, dans Tordre fpirituel, toute forte de difpenfes lé-

gitimés. Mais
^
d\m côté, les dirpenfes de mariage, accor-

dées feuiement par les princes dans les plus beaux

fîécles de Féglife
,
étoient depuis long-tems par le fait

à la pleine difpoiition des premiers pafteurs ;
de l’autre

,

on iTavoit pû fë déprendre de la do&ine des faufîes dé-

crétales qui ürent du pape l’évêque univerfel, dont les

antres évêques ne feroient giières que les^ commis.

Telle eft l’origine de Fiifage qui avoit réfervé au pa|3e

la plupart de? difpenfes matrimoniales (ij. Peu d’évê-

ques fe permettoient de dlfpenfer au deuxième ou

troilième degré; beaucoup ne l’ofoient pas même au

quatrième
,
à mioins qu’il n’y eût des caufes ûiigulières

& très - urgentes
,
ou qu’il ne s’agit de parties vraie-

ment pauvres ôc ïrors d’état de recourir à Rome ,
ou

,

qu’elles n’y eiiffent déjà obtenu fans fraude un bref,

qui néanmoins fe trouvât oui. La plupart des ^évêques

avoient la foiblefîe d’obtenir une délégation du pape>,

pour difpenfer au quatrième & au troifième degre.

Il n’y aura point dé difpenfes, on elles feront rares

Sc pour juiles caufes, & gratuitement accordées, Sc

jamais au fécond degré, iinon en faveur des princes,

(Sc pour caufe publique (2), Voila les rcgies de i églife :

la pratique eft bien différente.

tes difpenfes de mariage, fort rares avant le trezième

fiècîe
,

étoient devenues
,

depuis le grand fchîlme

d’Avignon, plus ordinaires que Foblervation de la loi.

Cela étoit convenable tant qu’on lailToit fubfifler cer-

tains empêchemens qui n’ont plus d’importance ou

qui ont été regardés comme dirimans fans de très-

(î) Dilfertation fur les dirpenfes de Mariage, ui-ii.

Paris, 1789.

(2) Concile de Trente.



( 7 )

graves motifs, ou qui font trop étendus; mais li fa.-

loit changer les loix plutôt que de les enerver par des

difoenfes iournalières & vénales Maigre la defenie du

Concile de Trente, le pape difpenfe quelquefois du

premier degré d’affinité, & du prernier & fécond de-

gré de parenté en collatérale ;
fi c’eft un mal comme

fe le ciois, fous le point de vue de la morale & fous

celui de la politique, c’eft de nos jours qu il etoit de

venu moins rare.
. • r * i...

îl n’y a que les mauvaifes loix qui excluent les al-

penfes fréquentes; mais les difpenfes les plus rares ne

font que des abus, fi elles font accordées lans )uUe

caufe, fi elles font vénales, fi elles font arbitrairement

concédées ou refufées à ceux qui offrent de les payer

,

& à ceux qui ne peuvent ou ne veulent en faire les irais.

La plupart des difpenfes matrimoniales & autres qui

s’accordoient à Rome ,
méritent plus ou moins ces re

proches; elles fe donnoient d’ailleurs à trois & quatre

cent lieues de celui qui les follicitoit, louvent lur de

faux expofés; elles faifoient fuir notre numéraire, hous

tous les points de vue
,
elles étoient vicieufes en gene-

rai; elles ont donc été fupprimées très-iagement par

votre mémorable décret du 4 août 1789.

Abandonnées à la prudence des évêques
,
font-eUes

devenues moins abufives ? elles ont encore pour îa

plupart les inconvcniens attaches à toutes les Oiipenles

qui deviennent d’ufage; elles accufent Sa déshonorent

la loi* elles font néceiTairement plus ou moins arbi-

traires; ici l’on refufe celles (
i) qui ne peuvent être re-

pardées que comme des d’.fpenfes de forme; la, on

rejette les^caufes qui font admifes par-tout, celles que les

théologiens <Sc les canooifles s accoident à regai dei*

(I) Il ejl dUifcige aujourd'hui^ en cour de Rome y
d’accorder

difpenfes pour le mariage des coufns-germains à tous ceux qui k

demandent. Pothier Tr. du mar. > n . 2.65,

A 4
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comme légiiime?; ailleurs, on s’exciife fur le défaut

de pouvoir ,
on renvoie au pape

,
& fi

' d’autres

en petit nombre, fe montrent rnoiiis fcrupideux iur

ce point, c’eft-à~dlre prélats plus éclairés, ci-

toyens plus fidèks-, quelques-uns ont des fecrétaires

ciii violent également votre décret, en fe faifant payer

pour le fceaii des dirpenfes (i).

Voici des mconvéniens plus graves; c’efl: que l’a-

bandon fait aux évêques, du droit de dirpenfer des

empêchernens dirrmans, attaque eiîëntiellcment h li-

berté jUiie éc raifoiinable dont vous êtes ü jaloux; c’eil

qu’il confond les limites des deux puiilances, La liberté

ell compromife, fi les m-ni(l:es du culte peuvent arbi-

trairement donner ou refufer aux citoyens le titre Sc les

droits d’époux, de p'ère & d’enfant légitime. L’ordre

cil: renverfé, fi des hommes revêtus d’un pouvoir pure-

ment fpirituei
,
peuvent approuver ou rejeter une con-

vention, une focîété elTentieliement profane Atem-

porelle. Eft-il raifonnabie qu’ils drfpenfent d’une ^loi

qu’ils m’ont pas faite ni pu faire ? Pour la validité d’un

mariage profciit par la loi de J’étât, rautorifation du

pouvoir civil ed néceifaire Sc foffit feule. Que ^(1 ce

mariage a été déclaré illicite par le pouvoir fpirituei,

Sc pour des motifs qui tiennent à la religion, c’-eft^à

i’évêque fans doute,"à difpenfer des règles de régmfe

.(2 )
quand il croit devoir le faire. Mais fon autorité fe

(1) C’eft-B le fi'lèie tableau de 'ce qui s’eil: piiTé pi France

îiiiYuiet des dirpenfes de F'iariage, pendant 1790 & à la dn de

I "7 C Ç .

(2) Jofeph lïj iui-mémes, par fon édit de 1704 far jepua-

rlage j
après avoir redreint les empêchernens d’adjiiité tk de

parenté en collatérale au premder au fécond degrés permets

article X\'I , de fe faire dilpenfer par FEvêque dans les degres

permis par cette loi de 17S4, fi lès futurs époux croyent cette

(iifpenfe ncceÜaire au repos de leurs confciences.
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borne au for intérieur; elle peut refufer le facrement;

elle ne peut ni annulier, ni confirmer la convention,

Tobligation naturelle Sc civile qui feit le mariage.

Ce n eft pas encore le moment d’indiquer le re-

mède aux défordres que nous venons d’expofer. Vous

connoiüez l’abus des'difipenfes de mariage ,
attribuées

au pouvoir épircopal. Il faut maintenant développer

les inconvéniens qui réfiiltent, dans 1 ordre aduel, des

refus les plus légitimes d’adminiilrer la bénedidion

nuptiale. Ils m.éritent d’ctre dénoncés à votre zèle ; &
tous réfiiltent de ce qu’il n’y a qu’une formée religieuie

pour paiTer légalement une convention toute proiane

Sc toute temporelle.
^ ^ r j

Suivant nos ioix civiles aduelles
,
qm a cet égard

ont été au-delà de celles de Féglife,le contrat eft tel-

lement uni au facrement, du mroins entre les catho-

liques, que fans le facrement il n’y a point de mariage.

Or le facrement exige des difpofitions qui ne font pas

néceifaires pour le contrat; il ch défendu aux cures

par les régies générales de l’églife, parla plupart des

hatuts (ynodaiix, d’adminihrer le facreinent de mariage

aux pécheurs publics Sc fcaridaleux,à ceux qui n ont pas

* fatisfait au devoir pafcal
,
qui n’ont pas l’inhruhion

fuiiifante, qui ne fiivent pas leur catéchifme, qui font

aéluellercent comcdiens,&c.Laiiir:ipriidence & 1 ufage

autorlfent ces fortes de refus
,
fauf le recours à 1 évêque.

Vous ne fauriez ^ dans l’ordre ahiiel, porter des loix

contraires, fans faire violence à la refgion, fans renon-

cer à votre dccraralioh des droits, fans vous attnoiier

le gouvernement des âmes & toute i’auiorité.fpirituelle,

fans iiiflifier, en un m.ot, ces reproclies calomnieux, ces

(i) Code mai*, tom. lîj t..xa3ven des decrets

du Concile de Trente, & de la juriL fr., fur ie mar., par M.

M.aul;rotj tona. lî, p- 4% & 470.
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audacieux libelles que répandent fans ceiTe contre

vous^ les ennemis de l’ordre &de la liberté.

Mais vous îTianqueriez à vos devoirs de légiflateurs^

& vous violeriez vous-mêmes les principes de la conf-

titution^ fl vous laiffiez plus long-tems exclure duma-

mp-t les catholiques même adueîlement dépourvus des

difpofîtions requifes pour recevoir le facrement qui ianc^

tihe cette alliance. 11 importe à l’état^ il importe a la re-

limon, que les droits eiiëntielsde l’homme ÿcdu citoyen

ne foient plus dépendans des dirpofitions purement

religieufes des futurs époux. Le plus grand ennemi du

chiîhiandme feroit celui qui voudroit rendre les horn-

mes fidèles aux devoirs de la piété & les obliger de

participer aux faciemens par la force de la loi fécuhere.

C’ef car cette méthode qu’on a fait ham le plus beau

préfent de l’être fuprême; c’eir ainfi qtfon a multiplie

d’une nart les incrédules 6c les impies, de l autre, tes

hypocrites Ôc les profanateurs. L’inftruciîon, la pnere

& l’exemple, fur-tout l’exemple des vertus reiigieufes

'6c des vertus civiques, tels font les moyens triomphans

feiils dignes du Dieu que nous adorons
,
feiils à l’ufage

des pa'fleurs qui ont appris à connoitre fa doélrme

fainte 6c à la pratiquer.
^ ,

h faut donc reconnoitre que les inconveniens 6c les

abus fur lefoiiels nous venons de fxer^ vos regards,

néceiTitent des changemens dans le lyfleme de notre

iégifation fur le mariage .
• j

La pratique des difpenfes en cette matière etoit de-

venue difficile 6c embrouillée ,
c etoit comme une

fcience fort arbitraire, mais volumineiife ;
c’étoit une

profeffiion paraf te c’étoit une branche de finances

qui contribuoit à épuifer le peuple, fans enrichir le

tréfor public ;
elle ne peut trouver grâce devant vous

fous aucun rapport. Elle eft inutile, fi la loi eit lage;

elle cfl toujours pernicieufe
,
parce qu’elle fait mépnfer



( lO
la loî, parce quelle compromet la liberté, l’égalHc,

'

en quelques mains que Ton confie le pouvou

des difpenfes ;
la liberté, en laiffant au caprice cFun

évêque ou d’un curé, d’un roi ou dun juge, d un

miniflre ou d’un commis, des dioits facres qui ne

doivent être modifiés que parla loi même; l’égalité,

en établifîant des privilèges, en favorifant les grands &
les riches. Ce fut pour les princes & les feigneurs que

furent introduites les difpenfes ;
c efl a eux qu^elles

font textuellement réfervées; c’eft aux riches qu’elles

furent prodiguées dans tous les tems. Notre heuicure

conftitution ne connoît que des citoyens ,
& tous les

citoyens font égaux en droits.

Enfin
,
en fupprimant les difpenfes de mariage ,

vous

accomplirez le vœu de l’églife. Qu’il n’y en ait point,

ou qu’elles foient rares ;
c’efl: la maxime canonique.

Ayez le courage de dire qu’il n’y en ait aucune
,

êc

vous aurez acquis un nouveau droit à 1 eftime des

fages Sc à l’amour des François.

Cette réforme en appelle une fécondé
,
dont la né-

ceffîté efl généralement reconnue. Il faut reflreindre

certains empêchemens, il faut en fupprimer d’autres;

reflreindre ceux qui font trop étendus, comme ceux

de- parenté & d’affinité ;
fupprimer ceux qui n’ont plus

d’utilité, ceux qui ne conviennent plus aux tempes Sc

aux circonfiances; ceux enfin qui ne peuvent s’ac-

corder avec la liberté civile des opinions religieufes.

Déjà une partie de l’Allemagne catholique nous a

donné l’exemple (i); déjà en Italie une aifemblée

(i)'L-'Edit de Jofeph lî, de 1784, Eir le mariage ,^obrervé

dans fes états héréditaires ^ fans obftacle de la part du Cieige^ a

réduit plufieurs empêchemens de mariage , en a fupprimé d au-

tres , en a établi de nouveaux.
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eccléfïaflîque
5
compofée de révêque Gliocéfain & de/

deux cents payeurs, a fiipplié le grand duc de Tof>

cane d'oterj ( ce font les termes) / du nombre des ernpê-^

chemens dirimans ^ celui qui réfulte des fiançailles, &
de reilfeindre celui de parenté & d’afiinité au fécond

degré de la computation canonique
,

c’eft-à-dire de

le borner aux confins germains incluuvement
,

de de

retrancher tout efpoir de difpenfe (2).

Ce n’eft pas ici le moment de propofer les fuppreh

lions, les modifications convenables. On nous arrête

par une qiieftion de compétence. Les empêchement
dîrimans ont été, dil>on, les uns approuvés, les au-'

très établis par l’églifc
,
par i'églife qui enfeigne & qui

gouverne, en un mot, par. lès pafteurs; le confen-

tement de régmfe eft donc 'néceifaire- pour, les modi-

ïier, pour les abolir. L’égliTe a droit de mettre des

empêchemens dlriinans du mariage & d'en difpenfer.

Dans le concile de Trente, elle a dit anathème a qui

le lui contefieroit; elle eil infaillible fur la doctrine;

cTfc un, article fondamental de la foi catholique; ce

feroit lui contefter ce droit que de faire fans elle aucun

changement dans cette matière ;
ainfi la quePaon eft

décidée
,

la caufe eft finie : le fchifme 6c fhéréfie feront

les fruits malheureux de votre projet, s’il. eft adopté

par, rAftemblée nationale. .

Ce langage impofant ne vous arrêtera pas
,
Meffieurs ^

vous (aurez démêler le ftapliifme 6: Terreur; vous re-

connoitrez que
,
fans porter la moindre atteinte aux.

principe^, on peut, en fiipprlmant ou modifiant les

caiifes qui rendent maintenant les mariages nuis ou

illicites
,
corriger les grands vices de nos lois ou de

—-f
^

“

(i) Concile diocéfain de Piftoie-a en 1786, feifion V 5.

décr. 4.'
*

"
.

'
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nos mœurs, 8c foulager le peuple d’uii'grand fardeau.

iD’où viendroit donc cette piiiifince qu’on attribue

aux paiicurs de rendre nul un contrat, une affane

temporelle que la morale ne defend pas, que la loi

peut pas ne 'lui point appartenir f
^ ^

_

Jufqu’aiix derniers fiecles de i’églife, je ne vois ni

empêchement dinm.ant établi
,
ni dapenie de niariage

accordée par le clergé. Les payeurs, dms^ces temps

leciilés
,

connoiiToient mieux ieiirs^ droite & ref-

peâioient davantage ceux de la piuiiance civile. Ils

favoient qu’il appartient à elle feule ce donner des

lois à un contrat, & de le renure nul ou vaiaDie; ils

faifoient donc obierver les empéchemens établis
,
mais

ils fe gardoient bien de vouloir en creer oe nouveaux

par l’autorité fcculière.

Sans doute lis prêchoient l’inüiüoiiioiiitü ou mariage;

ils tonnoieiit contre la polygamie & le divorce ;
mais

publier des lois irritantes, déclarées par i’I-iomme^-

üieii, le fouverain iégiflateiir, ce n’ctoit, pas en faire

fol ~ rniême i les corps adminiilraufs oc lucliciaii es pu-

blient les lois nationales, ils n’ont pas droit d’en

porter aucune.
, , . , „ , j

Sans doute les évêques s’élevèrent ,
à l’exetnp.e de

l’apôtre faint Paul, contre les unions incePueiifes, mais

ces unions ctoient défenciiies avant eux par iaioi natu-

relle 8c par la loi civile; ils ne laifoient donc que

promouvoir l’obrervatlon de ces memes lois.

Sans doute, convainci^ji^ue l'éioignement du ^ma-

riage Ôc une continence pariaite conviennent à 1 état

du facerdoce
,

ils dépofoient, ils interciifoient de fes

fondions le prêtre qui venôit à fe marier ;
fans doute

ils auroient encore le meme droit, fi letat poiivoit
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oublier à cet égard îa protedlon qu’il accorde à la

difcîpline générale de régüfe catholique, mais iis ne

s’avifoient pas de vouloir décerner ou ôter à qui que

ce fbit les titres d’époux ou d’e'nfans légitimes.

Sans doute iis punifîbient par des peines fpirituelles

l’infidélité des perfonnes qui violoieni, en fe mariant,

le voeu de continence, mais ils convenoient qu’un tel

mariage étoit valable; -Sc par-là ils rendoient hommage
au droit exclufif de la puiffance civile de créer des

empêchemens dirirnans que le droit divin n’a pas

établis; c’ed à une loi de Jiifhnien que nous devons
rempêchçment des ordres facrés

,
confidérc comme

dirimant (î)

Comment s’efl: donc introduite la doctrine contraire

,

maintenant il répandue
,

Ôc qui attribue aux premiers

pafteurs le droit de créer des empêchemens dirirnans ?

Elle efl: née de rignoraoce des princes, Sc de celle des

peuples. Ce fut ainfi que les deux piiüTances furent

.confondues ,& que rautorité fpiritiieile s’appropria les

'droits les plus incommunicables de la puiilàoce civile
;

ainfî les juges eccléfiaftiqiies connurent du patronage
,

de Fufure
,
de l’adultère

,
du facrilége, Sc à Foccafioa

du facrement de mariage
,
du contrat même fans le-

queHl n’y a point de facrement
,
de la dot, du douai-

re .. de toutes les conventions matrimoniales, de Fétat

des enfans pour décider s’ils étolent légitimes
; eniin

de toutes fortes de contrats fous prétexte de péché Sc

de ferment, & à raifon de legs pieux, des teftamens,

des fcellés Sc des inventaires. Les chofes en vinrent

au point que dans le feizième fiècle
,

le concile de

trente propofa, di-t on, comme une efpèce d’article

de foi, la prétention du clergé de créer de nouveaux
cmpcchemens

.

qui annuUent le mariage. Cependant

c’efl tm fait. bien remarquable, Sc bien démontré par
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d’habiles canoniftes ,
qu’aucun de ces empêchemens

n’a été établi comme empêchement dirimant, par la

feule autorité ecciéfiaftique. (i)
.

Cette autorité eft toute rpirituelle de fa nature
,

elle

regarde uniquement la conlcience ,
Sc n a pai ef e™

meme aucune compétence fur les objets temporels.

Or Ig rnâriagc cft un pur contrst 5
il coniille clans 1g

mutuel confentement de Thomme & de la femme à

pour donner naiilaiice a des enfans
^
pour vivrv,

en fociété perpétuelle de fecours ,
de foins

,
de ten-

drefle ,
de devoirs réciproques ;

fociété néceflaire de

fondamentale fans laquelle il n’y a ni peuples ,
ni rois

,

ni cité, ni citoyens, ni certitude dans l’état des en_

fans ,
ni honnêteté ,

ni décence ;
fociété enfin qui

forme effentiellement une appartenance de l’ordre

public
,

le premier objet des méditations & des or-

donnances des légiilateurs.
^ j r '

Le fauveur des hommes
,
ce roi d un ordre lupe-

rieur & dont le royaume n’eft point de ce mionde,

ne vint pas renverfer les inftitiitions du créateur : la

tradition r^ous afllire qu’il a inhitué un facrement perur

bénirdcfanaifierle mariage ;
mais iln’apoint changé la

nature de ce contrat ,
il l’a laiffe ce qu il etoii

,
conven-

tion temporelle, comme le mariage d Adam (X dEve.

Il y aura donc toujours la diflinêt'on la plus rcclie

entre le contrat & le facrement. L un eft pour tous

les hommes, l’autre pour les feuls fidèles; l’iin donne

des droits & imipofe des devoirs naturel & civils ,

l’autre procure des grâces furnatiirelles ;
l’im établit

les deux rapports de mari & a’époufe
,
de pere Sc

(i) Voy. PouvragedeM.Maultrot, intitulé : véritable nature

du mariage J droit exclufif des princes d'y appoter des empêche*

mens dirimans , /Vîi

.

1 vol, 1788. Qiieftions furie mariage

parleRidan, 1 vol, 17)3.

/



d’enfant ;
l’autre eft acceffoire à ces rapports ,

& dif-

pofe à remplir faintement ces droits & ces devoirs.

D're que le mariage eftuîvfacrement, c’eft confondre

les Idées, c’eft parler un langage inmteliigible . Le

lien du mariage eft formé par le ieiil confentement

des deux époux ; la préfence du prêtre
,
la. bénédic-

tion nuptiaié n’entrent point dans l’eflence du mariage

,

confideré en lui même. Ce contrat eft trèsiféparable

& naturellement féparé du facrement qui le fenaifae ;

fa validité ne dépend en rien de la collation du ia-

crenient. Les empêchemens dirimans ne peuvent tom-

ber qiie fur le contrat, .ces empêchemens dépendent

donc de la feule autorité féculière
; _

elle peut les

an^ntir, les modifier fuivant que l’exige le bien de

l’état, en refpeâani la nature & l’inflituüon pniiuüve

du mariage.
. , ..r. t-%) i j

Refte l’autorité du concile de Trente. abord on

connoit plufieurs manières de l’expliquer fans donner

atteinte aux droits inaltérables de la pustiance tempo-

relle ftir le mariage (i); mai.s je prenurai une voie

plus courte ;
je dirai fimplement ,

que ce concile n a

famais été publié
,
reçu ni approuvé en France ;

qu il

r’v a iranais eu caraftère de loi ;
que nous cioyons

awc lui parce que les articles de notre foi & les

fiens font le.s mêmes, parce que fa foi de

régüfe univcrfelle ;
mais que nous reietons la oiicipiine,

cuoioue nous ayons adopté plufieurs ieg.es de la police,

par amour pour tout ce qui çft iufte & fage ;
que nous

avons eu les raifons les plus décifives pour ne pas ad-

mettre
;
qu’enfin

,
eût-i! parmi nous Fautonte d'un con-

(l) Voy. l’ouvrage déjà ciré ,
intitule : Exnmen des decrets

Conc. de Trente. &c. & le livre du même auteur, intitule: i^-

pofitioii des droits des jbuverainsfur Us empêchemens dirimans du

mariage ^ fur leurs difpenjes , in-ll 3 PaUS j .
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cik écuméni’que
,
nous aurions encore la liberté de

rejeter fa décifion par rapport à la nature de Tobiet
dont il s’agit ; Téglife n’a jamais voulu ni pu vouloir,
contre l’elprit de fon divin fondateur, contre la loi
naturelle

,
fe fubroger aux droits de la puiffancé ci-

vile fur le mariage, Sc confondre les bornes du fa-
eerdoce Sc de l’empire.

Il n’y a donc pas de difficulté de porter une loî
qui reflreigne certains empêchemens

, Sc qui en fup-
prime d’autres. En le faifant, Meffieurs, vous uferez
de votre droit le plus mconteftable. Il ne s’agit que
de l’exercer avec fagefîe, de refpeder les lois de la
nature Sc celles de l’évangile qui font vrairwent les
mêmes

,
de confulter les raifons politiques

,
le caradère

& les mœurs du peuple immenfe dont nous femmes
les repréfentans.

Ce n’eft pas tout encore : vous. devez prévenir les
^bftacles que l’habitude

,
un zèle mal réglé, ou peut-

être des motifs moins excufabies pourroient produire
de la part de plufieurs eccléfiauiques. Four cela,
MeHieurs, il faut féparer le facrement

, du contrat ;
il faut établir pour le mariage une forme purement
Civile

; il faut revenir à l’ancien droit, obfervé pen-
dant les feize premiers Cèdes dans l’églife latine

, &
luivant lequel la préfence du prêtre Sc la bénéd'dioh
nuptiale étoient de pieux ufages qu’un fidèle ne devoit
pas négliger, mais qni ne pouvoient en rien influer
lur la validité du mariage. Tel efl Tunique Sc l’infaillible
moyen de vaincre les préjugés, Sedç nous faire jouir
en eftet des grands avantages que l’abolition des dif-
penfes Sc la diminution des empêchemens dirimans
doivent procurer aux François.
Vous pouvez, Meffieurs, vous devez prendre cette

^
melure : la raifon Sc les faits démontrent à cet éizard

,

votre compétence* Sc l’indépendance de votre pou-
Rapportfur la necejfité^ &ç, B
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voir ;
raifon, une faine politique ,

vous

c’eft une grande faute en légiflation ,
de '

tiellement unis un contrat & des prières ,
un a<fe

& des cérémonies religieufes. enlever les borne

qui féparent les deux puilfances ;
c eft depofei 1 auto

S cfvile dans la mf du clergé ;
cV^ meure tous

les citoyens dans 1 impuiffance de f 5

„e phkV a.» prêtJ: c'en .aademant tarer Us

mariages à la difcrétion du facerdoce. _
Tols les François ne font pas chrétiens ;

tous ceux

qui ont le bonheur d’être chrétiens ,
n ont

d’être catholiques; enfin, tous les (i)
f

font pas alfez purs, pour apporter

difpolitions nécelfaires au fa^^ement qui ÿil le anc

tifier II ne faut donc pas unir mfeparablement ces

deux chofes fi elfentiellement [éparees

ture. Législateurs choifis par Nation ,
confe vez-.

lui ,
ou plutôt faites lui recowrer un droit q eib

q’auroit iamais dû perdre ;
celui de

•

"

m?nt & fans partage fur l’état des perfonnes. Légis-

lateurs chargés par le peuple de protéger a

^
de l’état, évêques du dehors, àminu , P -- q.

vaife difcipline que l’égüfe
forces

foiifFrez dIus que les citoyens foient comme icrces

à profaner les chofes faintes. Rendez
^

la Uberté légitime de remplir leurs fona.ons Ipiri

tÆ?difpelfez-les du défolant de corfc-

T^rnn facrement à des hommes qui en font notoiie

,1 ceux ,ui ne le ^e,.e„.

iSSsSë'i?™
/
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fîe le mériter; qiië dis-je ? à ceux -memes qui ne

connoiffent pas notre religion divine, ou qui, dans

leur délire, font gloire de la mépriierou de la haïr.

Si Ton objede Fopinion de certains théologiens

qui
,
dans des fiècles d’ignorance ,

ont imaginé une

élévation du mariage à la dignité de faerement
,
qui

ont fait des deux une efpèce de rnonftre amphibie,

moitié temporel êc moitié fpirituel ,;^enforte qu’aucune

dés puilTances n’auroit jurifdîâion'fiir le tout, parce

qu’une moitié feroit hécelTairement étrangère à l’une

ou à l’autre autorité
,
en forte que des catholiques

nè pourroiént jamais être mariés fans s’être conférés

eux-mêmes un faerement; y auroit il de la témé-

rité à répondre : que nous importe ces rêveries

des fcolaltiques ? Faudra- 1 -il toujours s’abandonner

à d’auffi mauvais guidesf Ce n’eft pas avec leurs

opinions
,
c’eft avec la £bi de l’églife catholique qu’il

faut nous combattrè. Ni fa foi, ni fa difeipline uni-

verfeile
,
ne s’oppofent au projet de vos comités.

, Ce n’efl: pas, ce ne peut pas être la foi de Féglife^

qu’une doélrine inconnue avant le treizième fîècle.

Pendant douze cents ans on a cru ,.on a enfeigné

dans toute l’églife-, fans qu’iî y ait aucune trace de

doélrine conU-aire, que lé mariage ctoit encore fous

la loi nouvelle ce qu’il étoit fous la loi ancienne,^

une véritable convention fondée fur la volonté des

contràétans & i’autorilation de La loi ; que le facre-^

ment a été établi poiir fanétifier les époux après que

ié contrat efl: légalement formé, «S: que la réception

de ce faerement eft lailfée à la volonté ^ à la piété

de chacun. Telle efl: la tradition qui paroît feule

dans les monumens ecetéfiaftiques 6c civils
,
pendant

douze fiècles. De nouveaux venus Font oblcurcie dans

des temps d’ignorance ; l’erreur du fyftême a été

reconnue ôc rejetée il y a deux cents ans, par d’ha-

B Z
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biles théologiens : ce n’eft pas le temps de la renou»,

veller.
•

Mais la loi qu’oa vous propofe s’accômode aux

deux opinions. Voulez-vous que le facrement du ma-
riage foit inféparabîement uni au contrat

,
êc que les

contra<5lans fe le confèrent néceffairement par les pa-

roles qui expriment leur confentement de fe prendre,

pour mari & femme? Il s’en fuit, non pas qu’on ne

puiliè fe marieî^ qu’à l’églife, & avec la bénédièHon du

prêtre
5
mais que ,

de quelque manière & en quelque,

lieu qu’on fe marie ,
on recevra le facrement.

,

Il n’y a pas plus d’embarras dans l’opinion ,
feule

raifonnable ,
feule appuyée fur la tradition

, & qui fait

confifler le facrément de mariage dans la bénédidion

du prêtre.
’ "

Cette bénédidion efl: néceifairement poftérieure au

mariage contradé. On ne peut bénir que ce qui exifte

déjà ; c’eft Funion déjà faite que le prêtre bénit dan?'

toutes les liturgies ; les plus anciennes font pofitives

à cét égard ; elles font dire expreffément au pafléur :

èénîs le mariage qui a été contraclépar vous.

Il efl: écrit partout, v]ue la bénédîdion fuit le ma-

riage <Sc le (andifie après qu’il a été formé. Il peut donc

être contradé dans un lieu
^
& béni dans un autre;

êontradé dans un lieu profane,, & en préfençe d’un

officier civil
,
béni dans Féglife & par le cijré.

Pufage pratiqué en Hollande paries catholiques ;
c’eft

lem^oyen le plus efficace de conftater <Sc de confervèr les

droits ellentiels 8c imprefcriptiblês des deux puifîances^

Ne dites pas que la difcipline efl: contraire 8c ne

peut être changée par la feule autorité civile. Il nous

efl: facile
,
au flambeau de l’hiQoire

,
de détruire ce der

nier fiibterfuge.

U faut diftinguer dans le mTariage célébré en facf
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d’égllfe trois choTes accidentelles ,
bien diftinAes du

contrat même favoir le lieu où l’on contrafle ,
la

préfènee du prêtre comme témoin du confentement 9

Sc la béiiédidion qu’il répand fur les époux.

Eh b’en ! ces trois chofes fontreftées valablement

réparées du contrat dans l’églife p'ecque ,

dùième hècle ; dans l’églife latine ,
jurqu au milieu du

fe^zicme fiècle; dans Féglife de France ,
iulqu en i ÎTP»

ôc même iurqu’en 1680 ;
elles peuvent donc en ^re

aujourd’hui féparées ,
fans porter atteinte à la daci-

plide univerfelle ôc perpétuelle de réglife.

Ces trois choh- S n’ont été jointes au contrat cornmé

une cond tion elfentieile dans l’c^life grecque «Sc en

France
,
que par la feule autorité civile ; l autorité

civile peut donc librement les en féparer. Permettez-

tious d’entrer dans quelques détails néceiraires4

Je conviens d’abord
,
que le mariage en face d é-

glife Sc avec la bénédiàion du prêtre a toujours ét^

en ufage; mais, avant les époques très-modernes cî-

devant fixées, c’étoit un ufage libre Sc volontaire qui

ii’influoit en rien fur la validité du contrat (i).

Saint Ignace d’Antioche ,
difciple de l’apôtre Saint

Jean
,
recommande aux fidèles

,
comme une choie

honnête Sc décente fe marier dans l’egüfe avec la

bénédiétion de i’églire. La décence exlgoit, fans doute,

de déclarer le mariage dans régîifë, puifqu’il n’avoit

alors chez prefque tous les peuples, & fur-tout chez.^

les Romains, aucune forme légale.

Ce vice de légifiation continua de fubfifier chez les

Romains depuis même qu’ils eurent embrafTe la re-

ligion chrétienne. Le feul confentement faifoit le ma -

(i) Voy. Pothier, tr. d\i raar. n°. 344 Sc fuiv.
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tiage fans aucune folemnité prefcrîte par la loi ; la

bénédiâlon nuptiale ne fut néanmoins qu’un pieux

lifage. Les auteurs éccléfiaftiqiies en parlent comme
d’une cérémonie retigieufe & qui confère des grâces;

mais elle n’étoit exigée comme une forme néceffaire

ni par les règles de Féglife
,
ni par les lois de l’état.

Ce fut l’Empereur Léon dit le philorophe ,
dont les

lois font fi dépourvues de philofophie, qui ,
dans fa

lîov. 8^5 ordonna que les époux feroient bénis par

le prêtre, à peine de nullité. Il ne manque pas de dire que

c’efl: une loi nouvelle qu’il établit ; il reproche à Fan-

tiquité de n’avoir pas fait cette découverte.

En Occident , vous trouvez une loi des Vifigoths

qui donne le choix pour la forme du mariage ,
entre le

contrat dotal «Sc ia célébration dans le fein de Féglife.

Un capitulaire de 802, une loi angloife de 944.,

recommandent qu’on fe marie avec la bénédiction

du prêtre ; mais ce ne font pas des lois irritantes ;

elle n’auroient pu Fêtre
,
puirqiie c’eût été interdire le

mariage aux veufs <5c aux veuves
,

ôc à ceux qui n’a-

voient pas gardé la chafleté ,
<Sc à ceux qui avoient

manqué à de premières tiancailles : tous ceux-îàétqient

exclus par les canons, Sc la plupart par les capitulaires,^

de la bénédîChon nuptiale.

Sur la foi de ce capitulaire de 802 , 6c de quelques

autres textes
,
on a dit que la bénédidion nuptiale avoit

été autrefois riéceiTaire en France
,

Sc qu’elle avok

, ceffé de Fêtre vers le douzième fiecîe ;
ileft bien prou-

vé au contraire que les mariages faits par le confente-

ment des parties, fans aucunes cérémonies reîigieiifes,

y avoient toujours été valables comme les autres. De-

là les mariages alors appelles clandefcins, 6c ceux qui

étoient préurmés d’après la ieiile promelTe de mariage

êc la cohabitation fubfccjuente. Les canons ,
les fia-

tuts fynoclaux recommandoient le maiiag-e en préfence
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du urètre & avec fa bénédidlon ;
mais point d’autres

peines contre les réfradalres, qu’une pénitence ou une

fédère amende au profit du file épifcopal ou de la

fâbriqüe de la paroilfe. Enfin FEvêque pouvoit diipeu-

fer de la célébration en face déglife (i).

En ddtérens fiècles, en difiérens pays ,
vous trou-

vez des dirpodtions de lois & de conciles, qui donnent

le choix de fe marier ou devant le curé ,
ou devant

un notaire ,
ou feulement devant des témoins dignes de

foi (2). Vous en trouvez d’autres qui laiffent a lavo-

lonté des époux mariés fans Fintervention du patteur,

de faire enfuite bénir leurs mariages ,
s’ils le délirent,

êc leur donnent même pour cela un délai de nuit

'jours, d’un mois, un mois Sc denii, deux mois, lix

moi; ce tems varioit fuivant les diocefes (3)»

On pouvoir ou fe contenter de faire connoitre fon

mariage au curé (4) ,
ou obtenir la ben édidion nup-

tiale ;
on avoir à cet égard la plus libre option.

Les chartes concernant le mariage de Blanche fille

de Louis IX ,
nous ont été confervé es. Elles prouvent

que cefaint Roi flipula que la bénédiction nuptiale ne

ferolt donnée que huit jours après le mariage ,
dc^cette

convention fut exécutée (5) : fans doute
,
eke n avoit

rien d’extraordinaire pour ce tems-là. Et^ne croyez-

pas que pendant ce délai
,
la cohabitation fut inter-

(1) Ritiials patcivinum ^ p. 9, rapporté par Gibert^ tradition

fur h mar,
,
tom. I j p. lOî II 2

.
,

(2) Nat. du mariage par M.J/Iaultrot j tom. Il p. 100^254,

Waditîon de l’égüfe fur le mir., tom. I, p. 114 & ii 5
-

Nat. diimar.j tom. II j p. 522, 372, 397 > 399 *
^

. (4) Nat. du mariage^ tom. IL p. 41 , 215

,

290, 312^

279 i 4C3.

(f) fs^at. du mer. ^ tom. lî
, p. 296 & 301.



.

'

.

C 24 )
•

dite aux époux; elle étoit permife en quelques dîocè-
fes (1), défendue ailleurs fous des peines purement
cccléfiafliques.

Le concile de Trente
,

érigé en loi de l’état chez la

plupart des nations catholiques, établit la néceiïité,

non pas de la bénédiéhon du prêtre, mais de fa feule

préfence comme fimple témoin muet inaélif
;

if n’e-

xige pas même que le mariage fe Liffe à l’églife; Il ne
défend pas, il confeille aux époux de ne point cohabi-
ter dans l’intervalle qui peut fe trouver entre leur ma-
riage ôc la bénédidion.

Voila comme le concile eft entendu de tous tems <&

pratiqué àRome, en Italie, enFlandre;(2) voilà comme
il i’étoit en Corfe, jufqu’à ce qu’un arrêt rendu au
parlement de Paris

5
il y a très -peu d’années, eût fou -

mis\ cette ifle à nos modernes ufages, en déclarant
nul le mariage contradé en la fimple préfence du
curé, fans fon concours ôc fa bénédidion.
Comme le concile de Trente ne fut pas reçu en

France, les mariages fimplement préfumés par la

promelfe de mariage fuivie de cohabitation, furent

encore légitimes chez lés François jufqii’à l’ordon-

nance de Blois; è’ed-à-dire
,
jufqu’en iJ7p, feize

années après le concile de Trente; ils furent même
d’un ufage commun jufqu’en 1600; ce font de
(impies arrêts qui ont profcrit en 1680, ôc depuis,
les mariages contradés fans la bénédidion du curé,

mais formés en la préfence', par la fimple décla-

ration de fe prendre pour mari Ôc femme
,
ce qu’on

(ï) Ilndan. p. ^6^, Examen des décrets du Conc.’de Trente,
Src. vom. p. 264 & fuiv. 268.

(2) Art. XXIX de fédit de Jof. Il , de 1784, fur le mariage.
Examen àes décrets du Concile de Trente, tom. ü , p. 188 ôc

fuiv. i5/2_, 104^ ^ 1^6.



âppellolt mariages à la gaumine, M. Talon les croyoît

légitimes 8c les foutenoit tels portant la parole en 1 67 j ;

il y a donc à peine cent ans, que la célébration dans
Féglife 8c avec la bénédidion du prêtre eft devenue
dans le royaume forme eflentielle du mariage. Cette

'

innovation eft d’hier; elle n’eft point fondée fur une
loi de l’état, ni fur la doétrine ni fur la difcipline de
l’églife. Il n’y a point d’efprit raifonnable

,
qui, après

^

tant de raifons folides 8c de faits décihfs
,
puiiïe pré-

tendre férieufement que vous dépalfez vos pouvoirs
5

que vous compromettez la validité du contrat, ou
celle du factement , en établiifant la néceffité du ma-
riage devant un officier civil, 8c envoyant enfuite les

contradans le faire bénir par leur curé, k défirent^

comme difent les anciens canons
,

8c s’ils ont, pour
être admis à recevoir le facrement, les difpofitions né-
celTaires.

Vous jugerez fans-doute inutile d’entrer dans la

difcuffion détaillée de chaque article du projet, avant
d’en avoir adopté les,bafes par des décrets prélimi-

naires. Voici ceux que nous prenons la liberté devons
propofer

;
ils contiennent les premiers principes de

toutes les difpofitions adoptées par votre comité ec-
cléiîaflique

; iis font comme le fruit de tout ce
difcours.

I®. Toutes difpenfes des empêchemens de mariage
établis ou reconnus par la loi de l’état, feront fup-
primées.

2®. Les empêchemens de parenté 8c d’affinité feront
reftremts; d’autres feront fupprimés.

3
°. La loi de l’état ne reconnoîtra de mariages va-

lables, ehtre quelques perfonnes que ce foit, que ceux
qui auront été conflatés devant les officiers civils dans
la forme qui fera établie.

I




